
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE83230

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

information des consommateurs
Question écrite n° 83230

Texte de la question

M. Jean-Marc Roubaud appelle l'attention de M. le ministre délégué à l'industrie sur les eaux aromatisées. Leur
marque, leur couleur, leur emplacement dans les rayons « eaux » des supermarchés : tout est mis en place pour
faire croire au consommateur que ces boissons sont des produits sains. Or, très sucrés, ces produits ne sont
que des sirops déguisés en eau et ne doivent pas être consommés en excès. Aussi, il lui demande s'il envisage
de prendre des mesures afin de contraindre les industriels à changer les formes trompeuses de ces boissons
sucrées.
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